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 n° 291 725 du 11 juillet 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 
Square Eugène Plasky 92 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 juin 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 06 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me R. OMBA BUILA loco Me E. 

TCHIBONSOU, avocat, et N.L.A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé la « 

Commissaire générale »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité béninoise, d’ethnie dendi et de religion musulmane. Vous 
viviez tantôt à Parakou où se trouve votre maison familiale et tantôt à Porto-Novo où vous travailliez dans 

une association. A l'appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants 

: 
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Votre grand-père paternel avait des parcelles à Parakou. Suite à son décès (survenu avant votre 

naissance), l’un de vos oncles – [A. R.] – a estimé que lesdites parcelles lui revenaient intégralement, ce 

que ses autres frères et sœurs, à la tête desquels se trouvait votre père, ont contesté. Un conflit familial 
a alors éclaté et s’est aggravé vers 2004-2005, si bien que l’affaire a été portée en justice. Finalement, 
une décision de justice a tranché que les parcelles de votre grand-père devaient être réparties de façon 

égale entre ses différents enfants, ce que votre oncle [A. R.] n’a pas accepté. En 2005, vous l’avez surpris 
en train de creuser et d’enterrer quelque chose dans votre cour. Lorsque vous lui avez demandé ce qu’il 
faisait, il vous a chassé et vous a envoyé un mauvais sort dans le pied. Après la mort de votre oncle, ses 

fils ont repris le flambeau et n’ont cessé de vous menacer et de vous lancer des mauvais sorts à vous et 
aux autres héritiers. A cause de ces mauvais sorts, vous faisiez souvent des cauchemars, votre sœur est 
tombée malade en novembre 2022 et votre épouse a accouché par césarienne en mars 2023. Face aux 

menaces à répétition, vous avez décidé de quitter votre pays pour vous protéger. 

Ainsi, muni de votre passeport et d’un visa Schengen délivré le 15 mars 2023 mais révoqué par les 
autorités françaises le 29 mars 2023, vous avez quitté le Bénin le 3 avril 2023 et êtes arrivé en Belgique 

le jour-même. N’ayant pas de document valable vous permettant d’entrer sur le territoire, les autorités 
belges vous ont intercepté à l’aéroport de Zaventem et vous avez été placé en centre fermé. 

Alors qu’un rapatriement était prévu pour vous le lendemain, vous avez introduit une demande de 
protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 11 mai 2023. 

En cas de retour au Bénin, vous craignez d’être à nouveau menacé / envoûté, voire même d’être tué, par 
vos cousins paternels qui n’acceptent pas la décision de justice rendue dans le cadre du conflit d’héritage 
survenu après la mort de votre grand-père. 

Pour appuyer votre dossier, vous déposez un acte de naissance à votre nom ainsi que ceux de vos deux 

premiers fils, un acte de reconnaissance de paternité de votre troisième fils, un acte de mariage, des 

documents scolaires, un extrait d’acte de décès concernant votre père, un acte notarié et des documents 
médicaux concernant votre épouse et une de vos sœurs. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné 

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

Ensuite, notons que vous avez été convoqué à un entretien personnel le 1er juin 2023 dans le cadre d’une 
procédure accélérée. La circonstance que vous n’aviez présenté une demande qu’afin de retarder ou 

d’empêcher l’exécution d’une décision antérieure ou imminente qui entraînerait votre refoulement ou 
éloignement étaient jusqu’alors établies et ont justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au 
traitement de votre demande lors de cette phase de la procédure. 

Ceci étant relevé, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses 
indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite 

crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux 
prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la 

protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Ainsi, tout d’abord, relevons que vous avez été intercepté par les autorités belges et placé en centre fermé 
le jour de votre arrivée sur le territoire belge (3 avril 2023) et que vous avez attendu cinq semaines et la 

menace d’un rapatriement prévu pour vous le lendemain pour introduire une demande de protection 
internationale (11 mai 2023). Invité à expliquer votre attentisme, vous déclarez - et votre avocat à votre 

suite - que vous estimiez votre détention illégale et que vous vouliez d’abord effectuer les démarches pour 
être libéré avant d’introduire votre demande de protection ; vous certifiez que vous alliez l’introduire après 
votre libération (entretien personnel CGRA, p. 18, 20 ; Déclaration OE, rubrique 33 ; farde « Documents 

», pièce 10). Toutefois, dès lors que l’introduction d’une demande de protection internationale n’est pas 
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inconciliable avec les démarches entreprises en vue d’une libération, et dès lors que vous affirmez avoir 

quitté votre pays à cause de menaces et avec l’intention d’introduire une demande de protection en 
Europe (entretien personnel CGRA, p. 18 ; farde « Documents », pièce 10), le Commissariat général n’est 
nullement convaincu par cette seule explication. Il considère que si réellement vous aviez une crainte 

fondée de persécution ou d’atteinte grave en cas de retour dans votre pays, vous auriez introduit une 
demande de protection au plus tôt. 

Si cet élément nous conduit légitimement à douter de votre bonne foi et du bien-fondé de votre crainte, il 

ne nous dispense cependant pas de nous prononcer in fine sur la réalité des problèmes que vous dites 

avoir connus au Bénin et sur l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave qui 

pourrait être établie à suffisance. Il considère néanmoins que ledit élément justifie une exigence accrue 

du point de vue de l’établissement des faits. 

Concernant ceux-ci, soulignons d’emblée que si l’acte notarié que vous déposez (farde « Documents », 

pièce 2) tend à attester du fait qu’il y a eu des « difficultés familiales » ayant conduit les héritiers de votre 
grand-père devant la justice pour obtenir un partage équitable des parcelles laissées par lui, vos propos 

imprécis au sujet de ce conflit familial empêchent de croire que vous ayez montré un réel intérêt pour 

celui-ci, et donc qu’il vous ait concerné de près. Ainsi, vous ignorez combien de parcelles possédaient 
votre grand-père - information qui figure pourtant dans l’acte notarié que vous remettez (farde « 

Documents », pièce 2, p. 4) -, pourquoi votre oncle [A. R.] considérait qu’elles devaient toutes lui revenir, 
quand le conflit a commencé, pourquoi il s’est aggravé en 2004-2005 et quand il a été porté en justice. 

Vous ignorez par ailleurs quand la justice a rendu une décision dans cette affaire, si votre oncle a introduit 

un recours contre ladite décision et quelle est l’identité de l’huissier chargé de faire appliquer la décision 
de justice (entretien personnel CGRA, p. 5, 13 à 16, 19 ; farde « Documents », pièce 10). Ces 

méconnaissances nuisent sérieusement à la crédibilité de votre récit et au bienfondé de la crainte que 

vous dites nourrir. 

Ensuite, relevons que si vous affirmez avoir été victime de menaces à répétition de la part de votre oncle 

[A. R.] et de ses fils (dont vous peinez à fournir l’identité ; entretien personnel CGRA, p. 11), vos propos 
se révèlent particulièrement succincts et imprécis lorsqu’il vous est demandé d’évoquer lesdites menaces 
de façon précise, et ce alors que l’importance de la question vous a pourtant été signalée. Vous vous 

limitez en effet à dire qu’un de vos cousins paternels vous a dit, en décembre dernier, que vous risquiez 
de connaître les mêmes problèmes que votre sœur, puis à répéter qu’« il y a toujours des menaces », 

sans plus (entretien personnel CGRA, p. 16 ; farde « Documents », pièce 10). 

Et si vous arguez que votre oncle et vos cousins ont lancé des mauvais sorts qui ont eu pour effets de 

vous provoquer une blessure au pied en 2005, des cauchemars, une maladie à votre sœur en novembre 
2022 et un accouchement par césarienne à votre épouse en mars 2023 (entretien personnel CGRA, p. 6, 

7, 13 à 17 et 19 ; farde « Documents », pièce 10), force est de constater que le lien maléfique que vous 

établissez ne se base sur aucun élément concret et n’est que pure spéculation de votre part. Les 
documents médicaux concernant votre épouse et votre sœur (farde « Documents », pièces 5 et 6) ne 
contiennent, d’ailleurs, aucun élément permettant d’attester que les problèmes de santé qu’elles ont 
rencontrés ont une origine ésotérique. 

Par ailleurs, vous prétendez qu’en raison des menaces que vous receviez et des risques que vous 
encourriez, vous viviez « caché » et que vous vous faisiez « discret » dans vos déplacements et vos 

sorties (entretien personnel CGRA, p. 14, 16, 17, 18). Or, l’analyse de votre dossier met en évidence des 
éléments qui contrastent fortement avec ces allégations et décrédibilisent vos propos. Ainsi, il ressort de 

vos dires et de vos documents que vous avez étudié jusqu’à obtenir un diplôme universitaire en 2016, 
que vous étiez coordinateur régional d’une association depuis 2016 et faisiez régulièrement – en transport 

en commun – la navette entre Parakou et Porto Novo pour des raisons professionnelles, que vous 

voyagiez dans les pays limitrophes du Bénin, que vous vous êtes marié civilement en 2017 et avez eu 

trois enfants à Parakou, que vous vous êtes fait délivrer un acte de naissance auprès de la commune de 

Parakou en novembre 2020 et que fin 2022 - début 2023 vous avez fait toutes les démarches nécessaires 

à l’obtention d’un passeport et d’un visa Schengen (entretien personnel CGRA, p. 7 à 10 ; farde « 
Documents », pièces 1, 4, 7, 8, 9 ; farde « Informations sur le pays », dossier visa). Ces divers éléments 

sont incompatibles avec la vie « cachée » que vous prétendez avoir menée et finissent d’anéantir la 
crédibilité de votre récit d’asile. 

De l'ensemble de ce qui précède, et dès lors que vous n’invoquez aucun autre motif pour fonder votre 
demande de protection internationale (entretien personnel CGRA, p. 11, 12 ; farde « Documents », pièce 
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10), le Commissariat général conclut que vous ne démontrez pas l'existence dans votre chef d’une crainte 
de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de subir les atteintes 

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

L’extrait d’acte de décès de votre père, document déposé par vous et dont il n’a pas encore été fait 
mention (farde « Documents », pièce 3), n’est pas de nature à inverser le sens de cette décision. En effet, 

ce document se borne à établir que votre père est décédé le 30 octobre 2007, élément non contesté par 

le Commissariat général ; il ne contient toutefois aucune information de nature à rétablir la crédibilité 

défaillante de votre récit, ni à établir l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave 
dans votre chef en cas de retour au Bénin. 

Relevons, pour finir, que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel, lesquelles 

vous ont été transmises en date du 1er juin 2023. Les observations que vous avez faites par rapport 

auxdites notes, qui se limitent essentiellement à des répétitions des propos déjà tenus lors de votre 

entretien personnel (farde « Documents », pièce 10), ont été prises en compte mais ne sont pas de nature 

à prendre une autre décision à votre égard. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La procédure 

2.1. Les faits invoqués 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 

2.2. Les motifs de la décision entreprise 

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison de 

l’inconsistance de ses propos. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, 
dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève) ou d’un 
risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 

Enfin, les documents sont jugés inopérants. 

2.3. La requête 

2.3.1. La partie requérante invoque la violation de : « de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, 

relatifs au statut des réfugiés ; […] des articles 48/3 à 48/4, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi 

du 15 décembre 1980 ») ; […]  des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
des actes administratifs ; […] Violation de l’article 3 CEDH ». 

2.3.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard des 

circonstances de faits propres à l’espèce. 

En conclusion, elle demande de : « Réformer la décision a quo : - A titre principal, reconnaître au requérant 

le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève ; - A titre subsidiaire, lui octroyer le bénéfice de 

la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

2.4. Les documents 

La partie requérante joint à sa requête un arrêt du Conseil n°287.452 ainsi qu’une ordonnance de la 
chambre du conseil du tribunal de première instance francophone de Bruxelles. 

 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

3.1. La compétence 
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3.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 

prises par la Commissaire générale en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 

statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 

contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la directive 2011/95/UE). A ce titre, il doit 

exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une 
juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de 
l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 

protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

3.1.2. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 

5 octobre 2004, § 113). 

3.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

3.2. La charge de la preuve 

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 

permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire 

général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec 
le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations 

pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de 
la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 

227 du 20 novembre 2017).  

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans les cas où 
un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 
dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir 
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la 

cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé 

à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 
sa résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

4.2. En l’occurrence, le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux et 
qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque 
et le bienfondé des craintes qu’elle allègue. 
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4.2.1. En effet, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil constate que les propos du requérant à 

l’égard du conflit familial se trouvant à l’origine des problèmes qu’il invoque manquent de toute 

consistance. Ainsi que l’a adéquatement relevé la partie défenderesse le requérant se montre 
particulièrement imprécis quant à l’objet ou aux raisons de la querelle ainsi que quant aux circonstances 
du règlement judiciaire de celle-ci (dossier administratif, pièce 5, pages 5 ; 13-16 ; 19). Dans sa requête, 

la partie requérante n’apporte aucune précision supplémentaire à cet égard. Elle se contente, d’une part, 
de relever l’ancienneté des faits et, d’autre part, de mettre en avant la production d’un acte notarié 
concernant la dispute renversant, selon elle, l’argumentation de la partie requérante. Quant à l’ancienneté 
des faits, le Conseil n’admet pas que celle-ci constitue une explication suffisante aux lacunes du récit du 

requérant. En effet, bien que les événements et querelles alléguées ont été initiés avant même la 

naissance du requérant, ils ont toutefois selon lui eu des répercussions importantes à son égard au point 

qu’il quitte son pays. Le requérant devait donc être en mesure d’expliquer de manière davantage 
convaincante les éléments qui se trouvent à l’origine de sa crainte, fussent-ils anciens. Ensuite, la 

circonstance que le requérant a produit un acte notarié concernant la querelle successorale ne permet 

pas de conclure différemment. À l’instar de la partie défenderesse, le Conseil relève que la querelle 
successorale elle-même n’est pas contestée mais que les propos singulièrement inconsistants du 
requérant à cet égard empêchent de considérer que ladite querelle a entrainé les conséquences qu’il 
allègue et la crainte qu’il invoque.  

D’ailleurs, les propos du requérant quant à ces menaces ne convainquent eux-mêmes nullement. Ainsi 

que le relève à juste titre la partie défenderesse le requérant se contente de les relater de manière 

particulièrement évasive et non convaincante (dossier administratif, pièce 5, page 10). Le Conseil se rallie, 

du reste, entièrement au raisonnement de la décision entreprise qui constate, s’agissant des craintes 
occultes, que le requérant ne parvient pas à établir de manière concrète et vraisemblable un lien entre les 

événements qu’il affirme résulter de « mauvais sorts » et ses cousins qu’il déclare craindre. La partie 
requérante n’avance aucune explication pertinente à ces différents égards. Quant aux menaces, elle se 

borne, essentiellement, à réitérer ses propos ou prétendre que le requérant a fourni suffisamment 

d’informations, ce qui ne convainc nullement le Conseil, en particulier à la lumière de ce qui vient d’être 
constaté. Quant aux menaces occultes, elle prétend qu’il s’agit en réalité « d’une voie détournée » des 

cousins du requérant afin de lui causer du tort sans être inquiétés par leurs autorités. Elle n’étaye toutefois 
cette explication d’aucune manière, de sorte que cela ne convainc pas le Conseil. 

Dès lors, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant n’est pas parvenu à établir de 
manière crédible l’existence d’une crainte fondée de persécution en cas de retour au Bénin en raison de 
la querelle familiale, par ailleurs considérée comme établie, entre deux factions de sa famille. 

4.2.2. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par la 

Commissaire générale dans la décision entreprise. La partie requérante ne fait valoir aucun argument 

pertinent de nature à invalider cette analyse. 

Les documents déposés dans le cadre du présent recours ne modifient en rien les constats qui précèdent. 

En effet, ils concernent des aspects de la situation juridique du requérant (son maintien dans un lieu 

déterminé) qui ne présentent pas de pertinence dans l’appréciation de la crédibilité de son récit telle qu’elle 
vient d’être développée supra.  

4.2.3. Au surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la partie 

requérante. En effet, en application de l’article 48/6, §4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et 
qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 
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4.3. En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit du 

requérant, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de crédibilité des faits invoqués ainsi 
que de bienfondé de la crainte de persécution alléguée. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant 
les autres motifs de la décision attaquée relatifs à l’examen de la qualité de réfugié, qui sont surabondants, 
ni les développements de la requête qui s’y rapportent, lesquels sont également surabondants. Un tel 

examen ne pourrait en effet, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

Ainsi, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par crainte de 
persécution au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à l’article 55/4.  

§ 2. Sont considéré[…]s comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

5.2. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire sans toutefois invoquer d’autre motif 
que ceux appuyant sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, ni développer d’autres 
arguments.  

5.3. Quant à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil en conclut que la partie 

requérante fonde sa demande relative à la protection subsidiaire sur les mêmes éléments que ceux 

développés au regard de la reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a été 

jugé supra que la crainte de persécution n’était pas fondée, le Conseil estime, sur la base de ces mêmes 
éléments, qu’il n’est pas établi qu’il existe de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays ou sa région d’origine, la partie requérante courrait un risque réel de subir des atteintes graves visées 

aux dispositions précitées. 

5.4. Quant à l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne fournit aucun 
élément ou argument pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa 

région d’origine puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au 
sens de l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence 
de pareils motifs. 

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 

6. La conclusion 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas 

en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 

la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au contraire que la 

Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la 

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE A. PIVATO 

 


